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• 8000 industries :

 4 Secteurs: 

 Industries Agro-Alimentaires (IAA)

 Industries Chimiques et Parachimiques (ICP)

 Industries Textile et Cuir (ITC)

 Industries Mécaniques métallurgiques et 

Electriques (IMME)                   

• 50 % dans l’axe Casablanca - Kenitra.

• 227 activités, dont 81 jugées potentiellement 

polluantes

Secteur Industriel



 Consommation ~ 1.088 milliard m3/an

81% : Eau de mer

14% : Eaux superficielles

4% : Eau potable

1% : Eaux souterraines
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Consommation en Eau
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Secteur
Volume d'eau 

utilisé
(Mm3)

Volume d'eau 
utilisé

(%)

Industrie Chimique et Para- Chimique 1 050 96.5

Industrie Agro-Alimentaire 23 2.1

Industries Textiles et Cuir 11 1

Industrie Mécanique Métallurgique et Electrique 2.1 0.2

Consommation en Eau



 Addition du produit

 Agent essentiel de la fabrication

 Lavage de produits et d’appareils

 Usages thermiques

 Transport de matériaux ou de déchets

 Traitement de matériaux ou de déchets

 Conditionnement d’air

 Services généraux
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L’eau et ses usages industriels
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Ordres de grandeur de ratios spécifiques de consommation 
d’eau par quelques industries au Maroc

Aliments pour animaux 0.025 m3/T 
Extraction d’huile d’olives 0.15 à 0.5 m3/tonne d’olives triturées

Minoterie 1 m3/t et par tonne de farine produite

Farine de poisson 1.6 m3/t  de farine produite 

Laiterie
Nouvelle : 1.6 m3 d’eau/m3 de lait

Ancienne : 4 m3 d’eau/m3 de lait

Sucrerie 2 m3/t pour la betterave sucrière et 0,66 m3/t pour la canne à sucre.

Conserve fruit, légume 3,5 m3/t  de produit

Boisson non alcoolisées
5 m3/m3 boissons produites 

Levure
20 m3/t  mélasse

10 m3/t  mélasse

Huile de table 10 à 25 m3/t  d’huile brute 

Margarinerie 20 m3 /t  de margarine produite

Abattoirs
14 m3/t   de Poulets abattus 

42 m3/t  de Bovins-Ovins abattus 

Textile 123 m3/t  

Industrie 

pharmaceutique
400 à 700 m3/t 

Activité industrielle Ratios
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Secteur Industriel Volume rejeté (Millions de m3)

Industries Chimiques et Parachimiques 931

Industries Textiles et Cuir 10

Industries Agro-Alimentaires 22

Industries Métallurgiques, Mécaniques et 
Electriques 

Faible rejet mais contenant des 
substances toxiques comme le 

cyanure

•Volumes d’eaux usées rejetés: 964 Mm3 soit 90% d’eau consommé

Volumes des rejets



 Le lavage et le nettoyage (rinçage) aussi bien des 

équipements que des locaux de l’entreprise ;

 Le refroidissement et le chauffage de milieux 

liquides et gazeux

 La distillation ;

 La filtration ; 

 Les transformations chimiques. 
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Origine des rejets industriels au Maroc



 Variable à travers les activités industrielles

 Intégration dans la planification de 

caractérisation des rejets
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Paramètres de Pollution
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Ordres de grandeur des paramètres de pollution de 
quelques activités industrielles au Maroc

Activité 
Conserverie 

légumes et fruits 

Boisson non 

alcoolisées 

Conserverie 

d’olives
Abattoirs 

Conserverie 

de poisson 

Huile 

d’olive 

Peinture, 

vernis, 

laques et 

colorants

Tanneries

pH 7,58 8 8,4 7 7 5

T C 15,3 28 20,4 26 26 

Cond  

(µS/cm) 
496 1550 23540 2450 63524 

DBO5  

(mg/l)
33 540 1042 3727 6517 42000 1159 2819

DCO  (mg/l) 
144 623 10314 11032 10604 160000 11549 7279

MES  (mg/l) 
206 425 1681 3302 2182 11000 18951 3124

Huiles et 

graisses 

(mg/l)

2000

Zn(mg/l) 
0.86 0.4

Pb (mg/l) 
0.19 0.45

Cu  (mg/l) 0.16 0.08

As (mg/l) 
0.04

Cr (mg/l)
34



 L’augmentation de la température

 La modification du pH 

 La modification de la turbidité

 La consommation d’oxygène

 Les effets inhibiteurs et toxiques des micropolluants 

organiques et métalliques.
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Impacts des rejets industriels sur les Ressources 
en Eau
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Protection des Ressources en Eau et Lutte contre 
la Pollution

 Poursuite de la réforme réglementaire: mise en œuvre des 

textes d’application de la loi sur l’eau. --

 Incitation financière aux projets de dépollution (FODEP, 

Aides financières par les ABH à travers les recettes de 

déversement, Appui financier international) --

 Communication et sensibilisation. --
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Loi 10-95 sur l’Eau

Deux instruments adoptés par la loi 10-95 sur l’Eau

• Autorisation : Tout déversement est soumis à 

autorisation. 

• Financier : Tout déversement est soumis au 

payement d’une redevance.

Poursuite de la réforme réglementaire: mise en œuvre des 

textes d’application de la loi sur l’eau et de la loi sur les déchets

Loi 10-95 sur l’eau:

Protection des Ressources en Eau et Lutte contre 
la Pollution
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Valeurs Limites de Rejet

2 Types :

V.L.G.R Appliquées à tout dév non soumis
V.L.S.R ;

V.L.S.R

• Fixées par arrêtés conjoints :

Fixe les paramétres indicateurs de pollution, 
leur VLR et l’échéancier 

• Révision (tous les 10 ans  ou chaque fois que la 
protection de la Qualité de l’eau l’exige)
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1. Introduction
2. Procédé de fabrication
3. Consommation d’eau 
4. Rejets 

4.1. Nature et origine
4.2. Débit
4.3. Composition de rejets

5. Paramètres de pollution 
6. Evaluation de la charge polluante

6.1. Ratios de pollution 
6.1.1. Ratios internationaux
6.1.2. Ratios marocains

6.2. Charge polluante
7. Technologies d’épuration et performances épuratoires 

7.1. Technologies de traitement 
7.2. Rendements épuratoires

8. Projets de valeurs limites de rejets (VLSR)
8.1. VLSR calculés sur base des technologies disponibles et des 
performances épuratoires
8.2. Références internationales des VLSR 

9. Coûts du traitement
10. Economie d’eau et technologies propres

Modèle du contenu d’une fiche VLSR



E.U.I

V<10m3

E.U.I non 
nuisibles 

assimilées à 
E.U.D

V<10m3

E.U.I nuisibles
V>10m3

Avec STEP

R=N x T x (1-r)

Sans STEP

R= N x T
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Modalités de calcul de la redevance de 
déversement industriel

 R: Redevance de déversement industriel

 STEP: Station d’épuration

 N: Nombre d’unité de pollution

 T: Taux de redevance en dirham/par unité de 

pollution

 r : Rendemant STEP

 N: 0.6 MO + 0.15 MES + 6.5 ML



N= 0.6 MO + 0.15 MES + 6.5 ML Paramètres

Mesure

•MO: Quantité de matières oxydables en kg/an, dont 

la formule est: 

MO = (2DBO5+DCO)/3

•DBO5: Demande Biochimique en  Oxygène durant 5 

jours, exprimée en kg/an

•DCO: Demande Chimique en Oxygène, exprimée en 

kg/an

•MES: Quantité de Matières en  Suspension

•ML: Somme des quantités de métaux lourds en 

kg/an (Zinc, chrome, nickel, cuivre, arsenic, plomb, 

cadmium, mercure)

Estimation

•MO= G x Cs (MO)

•MES= G x Cs (MES)

•ML= G x Cs (ML)

•G= Grandeurs caractéristiques de l’activité ( t/an, 

hl/an; m3/an; pièce/an)

•Cs: Coefficient spécifique en kg par unité de 

grandeurs caractéristiques17

Calcul de N



Préparation des dossiers techniques pour 40 activités 

industrielles ; --

Plus de 60 réunions de concertation et de validation des 

valeurs limites de rejet, avec les industriels pour 19 activités 

industrielles, ont été tenues au département de l’Industrie,  

Direction de la Production Industrielle (DPI) ;

Plusieurs séminaires et ateliers de sensibilisation avec les 

industriels (Atelier du 27/12/2005 à Casa-CGEM/CEDD, Atelier 

du 21/09/2006 à Rabat et Atelier du 20/12/2006 à Casa ….) :

Mise en œuvre des textes d’application du 
décret de déversement (2005-2009)

18



19

État d’avancement des textes d’application des 
décrets de déversement

Textes publiés Textes à publier

Autorisations 
•VLSR Sucreries

•VLSR Papeteries

•VLSR Cimenteries

•VLGR

•VLSR

Redevance 

•Taux de redevance

• Unité de pollution

• Coefficients 

spécifiques de 

pollution

• Rendements des 

stations d’épuration

Contrôle 
- • Agréments de    

laboratoires

--
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Dépollution industrielle par le FODEP

 81 activités jugées potentiellement polluantes sur les 227 

activités (6287 unités)

 Coûts préliminaires de dépollution: 1.5 Milliards de 

Dirhams

 Réalisations:

• 60 projets agréés (413 Millions de dirhams)

• 40000 m3/j d’eaux usées épurées
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Partenariat Public-Privé : Expérience de 
l’épuration de la sucrerie SUNABEL par 

lagunage naturel

 Département de l’Eau : Fourniture des engins de géni-

civil nécessaire à la réalisation de la station;

 Département de l’Environnement : Réservation d’un 

montant de 80% du Coût du projet hors taxe dans le 

cadre du FODEP avec 40% de don ;

 Sucrerie: - L’acquisition de 4 ha de terrains ;

- La réalisation des bassins et des ouvrages  

annexes.

- Le choix, la préparation et le contrôle des 

mélanges de matériaux, de l’étanchéité et du 

compactage 
--
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Conclusion  

 Achèvement de la réforme du cadre réglementaire de lutte contre la 
pollution de l’eau :

• Adoption du projet d’arrêté relatif aux valeurs limites générales de 
rejets (autorisation des déversements)

• Adoption des projets d’arrêtés relatifs à l’estimation de la 
redevance (coefficients spécifiques de pollution, rendements des 
stations d’épuration)

• Adoption du projet d’arrêté relatif à l’agrément des laboratoires 
(contrôle de la conformité)

 Accélération de la dépollution industrielle 

 Renforcement des efforts en matière de :

• Communication/Formation/Incitation/Partenariat entre les 
différents acteurs


